
DANS LE BUSdes poUSSEttES
e bon usage

•  Poussettes autorisées sous  
la responsabilité exclusive  
du voyageur 

•  Attachez les enfants  
et activez le frein

•  Positionnez vous à contresens  
de la marche 

• Tenez la poussette

•  La montée et la descente 
se font obligatoirement par 
la porte arrière, avec 
l’enfant attaché pour éviter 
sa chute ! 
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•  Les enfants de moins de deux 
ans doivent obligatoirement 
être transportés dans des 
sièges homologués.

•  Enfant sous la surveillance 
du voyageur

•  Les poussettes ne doivent pas être 
des dangers en cas de freinage 
d’urgence

•  Ne pas géner la montée et la 
descente des usagers et l’installation 
des personnes en situation de 
handicap. 

•  Pliez et tenez la poussette si l’enfant 
n’est pas dedans. 

•  Un fauteuil est prioritaire par 
rapport à une poussette.


